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~es ce~taines de profs sont
IncertaIns de leur avenir

• Leurs diplômes pourraient ne temps de nombreuses victimes. Cer-
plus convenir aux cours qu'ils ta~ profs qt? do~aient un cours de-

• pUISdes annees l'lsquent d'en être ex-
donnent des le 1"'septembre. clus,oudeperdreunepartiedeleursa-

C'est une réforme qui fait "/:11em- Iaire, n'ayant plus .le titre reql!is. De
bler les salles des profS". "Tout le nombreusesdire.ctIons, quan~ a, elles,
monde en parle." "On a tous un ~ment enc?I'e.a reorga-

collègue qui ne sait pas s'il va pouvoir mser le';1rseqmpes pour
donner cours en septembre. " la rentree. .

Une faut pas chercher loin pour sentir ,De plus" ~e~ tItres
monter l'inquiétude des enseignants n ont p~s ete. evoqués
par rapport à la réforme des titres et alors qu il fallmt les met-
fOnctions qui entre en application en tre en c<,)ITespon~ance
septembre. avec certaInes fonctIons.

Pour faire face à ces
Lesorigines de la réforme problèmes, la Commis-

Cette réforme, annoncée et attendue sion interréseaux des Ti-
depuis plus de 40 ans, a pour objectif de m;s de capacité (la Citicap) a été chargée
définirpluscIairementquelssontlesti- d:ev~luer les recours. D~ nombreuses
tres. requis ou suffisants (en cas de pé- reU~ll?nSauro~t ~ncore lieu en ce mois
n11I1.~par ~xemple), pour enseigner une ~e)l.!~ et cet ete, ~nt ces recours ont
matlere bIen précise. Elle a pour ambi- ete legIon. Des centaInes de profs ne se-
tion. également de mieux préciser les ~~n! donc pas fixés sur leur sort avant
sallUl'eSauxquels ont droit les ensei- 1ete.
gnants. Ces difficultés ont fait réagir les ensei-

Jusqu'ici en effet, la lé-
gislation était illisible et,
surtout, peu transpa-
rente. Une évolution
était indispensable. C'est
en ce sens que la réforme
fut largement applaudie
lorsqu'elle fut votée en
2014. Au vu cependant
des conséquences qu'elle
allait engendrer, les légis-
lateurs postposèrent de deux ans sa
mise en application, pour laisser le
temps aux écoles de s'y adapter.
Lesproblèmes

Lehic, c'est que si la légitimité de cette
réforme n'est pas remise en question,
son application fait dans un premier

Depuis
des semaines,
la ministre fait

tout pour
désamorcer
le dossier.

gnants eux-mêmes (plusieurs centaines
d'entre eux ont formé des groupes sur
Facebook), mais aussi l'opposition poli-
tique, et particulièrement le MR. Ce
dernier souhaitait d'ailleurs que la ré-
forme soit tout simplement postposée,
ce qu'a refusé la majorité en place.

Lesréactions de la ministre
Ces dernières semaines, la ministre de

l'Education Marie-Martine Schyns
(CDH) a tout fait pour désamorcer un
dossier sensible.

Par décrets et amendements, elle a fait
en sorte 9ue les règles soient assouplies
temporaIrement pour les profs déjà en
place dans une école. Leur ancienneté
sera désoTInais mieux reconnue. En
d'autres mots et pour simplifier, la ré-
forme s'appliquerait donc totalement

aux futurs enseignants, et de manière
plus souple pour les profs déjà en place.
Les prochaines semaines diront si ces
amendements auront l'effet escompté.
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"Unbio ingénieur pourrait donner cours de français"
Régis Falque "adore" le cours de français qu'il donne depuis
quelques années.

"Mais voilà, diplômé en arts du spectacle, je devrai rependant
l'abandonner puisqu'il a été décidé que je n'avais même pas le
diplôme suffisant pour le donner. C'est seulement en cas de grave
pénurie que je pourrai poursuivre mon enseignement En atten-
dant, si un prof de langue moderne, même slave, ou certains bio
ingénieurs se présentent devant la directrice, ils auront la prio-
rité sur moi. Du coup, j'ai entamé un recours auprès de la Citi-
cap, et j'attends des nouveUes.~Comme beaucoup de jeunes
profs, Régis regrette surtout les approximations liées à la
mise en œuvre de la réforme. Cette dernière, il ne la con-
damne pas pour elle-même. De même, très impliqué auprès
de profs qui vivent une pareille situation, il se montre patient
avec la ministre Schyns, et attend de voir les effets de ses
derniers amendements qui devraient donner plus de sou-
plesse aux directions (voir ci-dessus).

Martine et Nelson, eux, donnent cours depuis un peu plus

de temps. Martine est prof de latin depuis 13 ans. Son cours
étant optionnel, ses horaires varient d'une année à l'autre.
"Quand j'avais des heures en moins, je recevais des heures d'his-
toire ou de français, puisque j'avais le diplôme suffisant pour les
donner. Désormais, je devrai jongler entre plusieurs écolespour
compléter ma semaine." Ce qui est dommage également,
explique-t -elle en substance, c'est qu'elle ne pourra plus
s'impliquer comme elle le faisait dans les projets de son
école, n'y étant plus à plein-temps.

Nelson, prof depuis 8 ans et diplômé en sciences biomédi-
cales, va perdre les heures de physique "forte" qu'il donne
depuis 5 ans. "Jevaiç m'en sortir, maiç leproblème c'est qu'il y a
très peu de diplômés en physique. Quand lesprofs actuels s'en
iront et que l'on ne trouvera plus de ph,ljsiciens, on se retournera
vers moi. Or, ayant un titre suffisant et non requis, je devrai
donner les cours pour un salaire moins important que œlui que
je recevais jusqu'aujourd'hui."
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